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Avignon, le 7 juin 2002



DIRECTION GENERALE

Réponse
au rapport d’observations définitives
sur
la gestion du Centre hospitalier d’Avignon

Le rapport d’observations définitives n’appelle pas une réponse détaillée et argumentée car le document « réponses aux observations provisoires » a traité dans le détail les questions étudiées par les conseillers de la Cour.

C’est ainsi que la présente réponse concerne trois observations :

Page 38  
des justificatifs imparfaits – dernier alinéa « Le Directeur devra négocier avec les médecins le paiement des gardes non pas dès le mois n+1 mais à n+2 de façon à limiter les risques d’erreur. »

Il s’agit effectivement d’une solution évoquée au cours de l’enquête.

L’objectif étant de payer sur justificatifs vérifiés avec précision, une solution alternative sera étudiée pour tenter de réduire le délai entre le service fait et le versement de la rémunération. A partir du moment où toutes les vérifications ont été faites, le versement peut être autorisé avant n+2.

Page 44  -
dernier alinéa « La Chambre invite le chef d’établissement et la commission de l’activité libérale à rappeler fermement ces principes. »

Dès que la confidentialité du rapport aura été levée, les membres de la commission médicale d’établissement écouteront une communication officielle du chef d’établissement sur les observations de la Cour. Cette communication complètera les mesures prises pour répondre aux observations de la Cour.

Page 50  -
régime indemnitaire – dernier alinéa « La Chambre estime que deux enveloppes de crédits distinctes auraient dû être arrêtées à ce titre, la première étant affectée aux chefs de bureau, agents de catégorie A, et la seconde aux adjoints des cadres et secrétaires médicales, agents de catégorie B qui bénéficient des mêmes taux moyens. »

Ni le décret ni l’arrêté, textes toujours en vigueur, ne stipulent qu’il faille calculer le montant de l’indemnité IFTS corps par corps. Il apparaît possible, en l’état actuel de la rédaction de ces textes, de procéder au calcul par masse avant de répartir les indemnités entre les chefs de bureau, adjoints des cadres et secrétaires.

…/…

Les obligations qui s’imposent à l’ordonnateur et qui sont respectées concernent les plafonds, le montant des taux et l’enveloppe totale des crédits allouables en fonction des plafonds et des taux.

__________
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